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1- GENERALITES 

1-1 Objet de l’enquête publique 

L’enquête publique a pour objet : la révision du Règlement local de Publicité de la 
commune de Nogent sur Oise.  

L'enquête publique fait partie intégrante de l'application concrète du principe de 

participation. Elle est une procédure consistant à informer le public de l'existence d'un 
projet susceptible de porter atteinte à l'environnement, et à lui donner la possibilité de 
faire part de ses observations au commissaire-enquêteur chargé, à l'issue de l'enquête, 

de formuler un avis sur ce projet.  

La procédure fixée par la Loi Grenelle II est identique à celle d’élaboration d’un PLU. 

Elle comprend une concertation notamment avec les habitants, les professionnels 
concernés, la consultation des personnes publiques associées, une enquête publique et 

l’avis de la commission départementale compétente en matière de sites et paysages. 
 
 

Les prescriptions édictées par le règlement local de publicité sont nécessairement plus 
restrictives que la réglementation nationale, aussi bien pour les publicités et pré-

enseignes que pour les enseignes. 
 

 
Cependant, ces restrictions ne doivent pas aboutir à une interdiction totale et absolue 
de la publicité car celle-ci est considérée comme un vecteur de la liberté d’expression. 

Le règlement local de publicité doit ainsi parvenir à concilier la liberté d’expression et la 
préoccupation environnementale, exprimée de manière affirmée dans les documents 

d’urbanisme. 
 
 

La volonté de la commune est de préserver de la publicité les zones naturelles et les 
zones d’intérêt patrimonial et paysager (Marais Monroy…) ainsi que d’encadrer les 

enseignes dans ces zones afin de préserver le cadre de vie. De plus, le souhait est 
d’améliorer l’image des zones supportant actuellement de nombreux dispositifs 
publicitaires (publicités, préenseignes et enseignes) à savoir les axes principaux et leur 

abords ainsi que les zones d’activités en termes de qualité de vie et ce, entenant 
compte du développement économique. 
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1-2 Cadre juridique 

 
 

        1-3 Nature et caractéristiques du projet 

La Commune de Nogent sur Oise procédera à une enquête publique pour une durée 

de 31 jours (trente et un jours) du 11 octobre 2021 au 12 novembre 2021 
concernant la révision du Règlement local de Publicité. 

Les communes peuvent instaurer, dans des zones définies, des règles plus restrictives 
que la réglementation nationale, dans le cadre d'un RLP. 

Les objectifs poursuivis par la commune à l’occasion de l’élaboration de son RLP ont 
été arrêtés comme suit:  
 

La révision du règlement local de Publicité s’est imposée dans le cadre de différents 
objectifs, tels que listés dans la délibération de prescription. 

 
- Adapter le RLP communal au nouveau cadre juridique fixé par la Loi Grenelle 2. 

 

- Adapter le zonage aux nouvelles zones de protection du patrimoine naturel (Marais 
Monroy, Coteaux boisés…). 

 
- Protéger et valoriser le cadre de vie des habitants et la qualité paysagère du 

territoire. 
 

- Valoriser les entrées de ville et préserver les abords des espaces naturels et des 

parcs urbains. 
 

- Maîtriser la densité des publicités et harmoniser les pré-enseignes. 
 

- Renforcer la qualité des enseignes et des pré-enseignes dans les parcs d’activités 

et dans le centre-ville. 
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- Traiter les nouvelles formes de publicité légalisées par la Loi Grenelle 2, telles que 
le micro-affichage publicitaire sur les devantures, les dispositifs numériques, les 

bâches de chantier… 
 

- Encourager la réalisation d’économies d’énergie et réduire la pollution lumineuse en 
prescrivant des mesures en faveur de l’extinction nocturne des dispositifs 
lumineux. 

 

 

          Présentation de la commune 

La commune de Nogent-sur-Oise, d’une superficie de 7,46 km², est située au Sud du 
département de l’Oise, à environ 50 km de Paris. Elle est traversée par les voies 

routières suivantes : la RD 1016 (rocade contournant la ville par l’Est), la RD 916 qui a 
une fonction de desserte locale vers Creil et Laigneville et la RD 200 permettant de 

relier Pont-Sainte-Maxence via l’A1 (direction Compiègne et Lille). 
 
 

La vallée de l’Oise se situe en limite Sud-Est du territoire communal de Nogent-sur-
Oise. 

Cette disposition (orientation en pente en direction du Sud-Est) a produit un relief 
marqué : le point le plus bas de la commune étant à 26 m (situé au niveau de la RD 

1016 à 500 m au Sud de l’intersection avec l’Avenue de l’Europe) et le plus haut à 107 
m (situé à l’Ouest du territoire communal à hauteur du lieu-dit Les Prieux, à proximité 
de la limite communale avec Montataire). 

 
 

       1-4 Composition du dossier  

 
Le présent rapport concerne la révision du Règlement local de Publicité de la 

commune de Nogent sur Oise lequel couvre la totalité du territoire communal.  
 

 
Il constitue un élément du dossier de révision du RLP qui comprend, en outre : 
 

Pièce n° 1 : Pièces administratives 
Pièce n° 2 : Rapport de présentation 

Pièce n° 3 : Règlement 
Pièce n° 4 : Annexes 

 
        - 4.1. Plan d’ensemble au 1/4000e 
        - 4.2. Arrêté municipal définissant les limites de l’agglomération 

        - 4.3. Plan des imites d’agglomération 
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          Un rapport de présentation  

 

Le présent rapport de présentation concerne la révision du Règlement local de 

Publicité de la commune de Nogent sur Oise.  
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       Un règlement 
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2 - Organisation et déroulement de l'enquête 

 
 

       2-1 Désignation du commissaire-enquêteur 
 
 

Par décision en date du 05 juillet 2021, Monsieur le Maire de la Commune de Nogent 
sur Oise demande la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à 

une enquête publique ayant pour objet : la révision du Règlement local de 
Publicité de la commune de Nogent sur Oise. 

 
 

            Décision du tribunal administratif  
  
Un mail de madame Wrobel du tribunal administratif en date du 25/07/2021, me 
sollicitait pour effectuer une enquête publique concernant la révision du Règlement 

local de Publicité de la commune de Nogent sur Oise.  
    

En date du 28 juillet 2021, un arrêté N° E21000103/80 de Monsieur le vice 
Président du Tribunal Administratif d’Amiens me désignait en qualité de commissaire 
enquêteur.  

 

 

       2-2 Modalités de l'enquête 

 
 

A compter du 11 octobre 2021 et jusqu’au 12 novembre 2021 inclus, le public 
pourra formuler ses observations : 
 

 Soit en les consignant sur le registre d’enquête publique ouvert à cet effet en 
mairie de Nogent sur Oise, 

 
 Soit en envoyant un message électronique à l’attention du Commissaire 

Enquêteur, à l’adresse internet suivante (urba@nogentsuroise.fr) qui les 
visera et les annexera audit registre, 
 

 Soit en les adressant par écrit, à l’attention du Commissaire Enquêteur, en 
mairie de Nogent sur Oise, qui les visera et les annexera audit registre. 

 
Toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier 

d’enquête auprès de la mairie de Nogent sur Oise, dès la publication du présent arrêté. 
 
Le dossier d’enquête publique est également téléchargeable sur le site internet de la 

Commune de Nogent sur Oise à l’adresse suivante (www.nogentsuroise.fr)  dès la 
publication du présent arrêté. 
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                  - Entretien avec l'autorité organisatrice 

 
Le 30 juillet 2021, par téléphone avec madame Emmanuelle Ducarroz, responsable 
règlementation urbaine et habitat, nous avons convenu qu’il y aurait d’abord l’enquete 

pour la modification du PLU et ensuite l’enquete pour le RLP. 
 

Le 6 aout 2021, pour ma première visite sur la commune de Nogent sur Oise, je fus 
reçu par monsieur Philippe Fouin, directeur du service urbanisme, ce dernier me 
commenta les points importants de la future modification du PLU et de la révision du 

RLP. 
 

Différents points de ce dossier RLP furent abordés : 
- durée de l’enquete publique avec un délai de 30 jours, 

- les journaux habilités pour la publication,  
- les dates d’enquete publique,  
- la mise a disposition d’un bureau avec un ordinateur, 

- le respect des gestes barrières,  
- la mise de cette enquete sur le site internet de la ville de Nogent sur Oise. 

- Il fut décidé de faire trois permanences pour recevoir le public. 
 
 

Oise hebdo et le Courrier Picard seront les journaux habilités pour les publicités, 
l’affichage se fera dans le cadre de la commune de Nogent sur Oise et dans les 

différents points d’informations de la commune.  
 

 

                   - Organisation des permanences  
 
Les permanences ont été fixées de telle sorte que les habitants puissent, en dehors des 
ouvertures de la mairie au public, avoir la possibilité de rencontrer le commissaire 
enquêteur à savoir : 

 
L’agenda défini  est le suivant : 

 
Première permanence :      lundi         11/10/2021 de 10 h00 à 12h00 
Deuxième  permanence :    samedi     23/10/2021  de  9h00  à 12 h00 

Troisième  permanence :    vendredi   12/11/2021  de 15h00 à 17h00 
 
 

                    -  Transmission des courriers 
 

Je demande à Monsieur Fouin de me faire parvenir tous les courriers qui pourraient 
m’être adressé concernant l’enquête publique.     

      
                      -  Arrêté d'organisation de l’enquête publique  
 

Afin de recevoir les habitants de Nogent sur Oise, un bureau sera mis à ma disposition 
pour que je puisse mettre à disposition du public les différentes pièces écrites de ce 

dossier et les différents plans et recevoir les personnes qui désirent écrire sur le 
registre avec la discrétion que demande cette enquête et avec le respect des gestes 

barrières.  



9 

 

Commune de Nogent sur Oise. Révision du règlement local de publicité  

Enquête publique du 11 octobre au 12 novembre 2021      décision du 28/07/2021 N° E21000103/80 

                    -   Paraphe du registre d'enquête 

 

En date du 11 octobre 2021, lors de la première permanence,  le commissaire 
enquêteur a paraphé le registre d’enquête publique en Mairie de Nogent sur Oise. 

 
A l'expiration du délai d'enquête publique, le registre sera clos et signé par le 
Commissaire Enquêteur. 

 
Dans un délai de 8 jours après la clôture de l’enquête publique, le Commissaire 

Enquêteur adressera un procès-verbal de synthèse au maire de Nogent sur Oise, lequel 
aura 15 jours pour lui retourner sa réponse. 
 

Dans un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le Commissaire 
Enquêteur transmettra au Maire de Nogent sur Oise le dossier d’enquête publique 

accompagné du registre et des pièces annexées, avec son rapport et ses conclusions 
motivées.  
 

Le rapport du Commissaire Enquêteur, conformément aux dispositions du Code de 
l’Environnement, relatera le déroulement de l’enquête publique et examinera les 

observations recueillies. Les conclusions motivées seront consignées dans un document 
séparé précisant si l’avis sera : 

 
- favorable, 
- favorable avec observations, 

- favorable avec des réserves, 
- défavorable. 

 
Dans l’hypothèse ou les réserves ne seraient pas levées, cela équivaudrait à un avis 
défavorable. 

 
Le dossier d’enquête publique ainsi que le registre d’enquête, ont bien été tenus à la 

disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique.  
 

                       - Visite des lieux 
 

Le 4 novembre 2021, avec madame Duccaroz nous avons fait le tour de la ville pour 
constater l’implantation des panneaux publicitaires de la ville de Nogent sur Oise. 

De nombreux panneaux sont implantés près des habitations avec un entretien quelque 
peu délaissé, un RLP revisité sera nécessaire pour remettre de l’ordre. (Les photos 

prises au cours de cette visite sont en annexes). 
 
Le rapport de présentation faisait bien état de cette situation mais il est surprenant de 

constater cette multitude de panneaux qui vont être à modifier, à déposer et cela pour 
répondre aux critères du Règlement Local de Publicité que la ville de Nogent sur Oise 

va appliquer. 
 
 

             2-3 Concertation préalable du public 
 

Un registre de concertation a été mis à disposition du public le 9 avril 2019, personne 
n’ai venu écrire sur le registre. 
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Le dossier de révision du RLP a été envoyé à l’UPE, le courrier de l’Union de la 
Publicité Extérieure figure en annexes. 

 
 

Une seule observation a été portée sur le registre dématérialisé et figure ci dessous. 
 
 

 
          Observation sur le registre dématérialisé : 
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          2-4 Information du public 

 
 

              - Affichage 

 
L’affichage a été fait conformément aux dispositions de l’arrêté dans le cadre de la 

mairie (photos en annexes) et dans les autres points d’information de la commune. 
 
 

- Publicité dans la presse 
 

Les insertions  légales d’avis au public ont été faites respectivement dans les journaux 
ci-après (publications en annexe) 
  

Oise Hebdo :              Edition du   22/09/2021 et du 13/10/2021 
 

Le Courrier Picard :        Edition du   23/09/2021 et du 13/10/2021  
 
 

            -  Autres mesures de publicité : 
 

Le dossier d’enquête publique du Règlement Local de Publicité est téléchargeable sur le 
site internet de la commune de Nogent sur Oise : www.nogentsuroise.fr    
 

Plusieurs bulletins d’information ont été diffusés à la population et aux professionnels de 
la commune tout au long de la procédure : 

- Un bulletin présentant le contenu du RLP et la procédure de révision de celui ci diffusé 
à l’automne 2019. 

- Un bulletin présentant le règlement local de publicité révisé, diffusé en décembre 

2020. 
- Articles dans « Nogent Mag » notamment en février 2020. 

 

 

           2-5 Déroulement des permanences 
 

Les permanences pour le public ont  eu  lieu : 
 

- Première permanence :        lundi        11/10  de  10h00 à12h00 
- Deuxième  permanence :     samedi     23/10  de  10h00 à 12h00 

- Troisième  permanence :     vendredi   12/11 de  15h00 à 17h00 
 

Au cours de ces permanences, je me suis tenu à la disposition du public. 

 
- permanence du lundi  11/10 de 10 h00 à 12h00 

 
A mon arrivée j’ai constaté l’affichage dans le cadre de la mairie. (Photos en annexe) 
Les règles d’hygiène étaient en place : désinfectant, affiche sur le port du masque 

obligatoire.  
Un ordinateur avec le dossier est présent pour les habitants qui le souhaiteraient. 

Au cours de cette permanence, personne n’ai venu me rencontrer. 
 
 

http://www.nogentsuroise.fr/
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- permanence  du samedi     23/10  de 9 h00 à 12 h00 
 

Au cours de cette permanence, personne n’ai venu me rencontrer. 
 

        -   permanence du vendredi  12/11  de  15h00 à 17h00 

 
Au cours de cette permanence, personne n’ai venu me rencontrer. 

 

       2-6 Incidents relevés en cours d'enquête 
 
Mes permanences se sont déroulées dans un bureau mis à ma disposition par la mairie 
de Nogent sur Oise, rien n’est venu contrarier le déroulement de cette enquête 

publique. 
 

      2-7 Climat de l'enquête 
 

Personne n’ai venu perturber cette enquete du fait que je n’ai rencontré aucun 

commerçant, aucun artisan ou industriels que cette enquete aurait pu intéresser. 
 

      2-8 Réunion publique    
 

Il n’a pas été jugé utile de faire une réunion publique. 
   

       2-9 Clôture de l’enquête publique 
  

Le vendredi 12 novembre 2021, à 17h00, en mairie de Nogent sur Oise, j’ai clos le 
registre d’enquête. 

 
 

3 - Analyse des observations 
 

         3-1 Relation comptable des observations 
 

Cette enquête n’a pas mobilisé les habitants de Nogent sur Oise, aucun commerçant, 

aucun artisan ou industriels n’ai venu me contacter. 
 

Aucune observation n’a été portée sur le registre d’enquete publique. 
 
Une seule observation a été portée sur le registre dématérialisé. 

 
Deux courriers de l’UPE ont été reçus en mairie, l’un lors de la concertation, l’autre 

au cours de l’enquete publique en octobre 2021. 
 
 

         3-2 Dépouillement et synthèse des observations et des courriers.  
 

 

Il est bon de savoir qu’une concertation a été ouverte aux habitants de Nogent sur Oise 
le 9 avril 2019, cette consultation a été élargie aux institutionnels, aux partenaires et 

acteurs économiques du territoire. Cette concertation s’est traduite par la mise à 
disposition d’un registre et d’une adresse mail dédiée, les commerçants ont reçu un 
courrier spécifique. 
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Voici les réponses  de la ville de Nogent sur Oise et l’avis du Commissaire 

Enquêteur sur les observations de l’UPE concernant le dossier de Révision du 
Règlement Local de Publicité, lors de la concertation. 

 
 

 
Avis du CE : la ville de Nogent sur Oise accepte cette modification des lors que les 
passerelles resteront invisibles en l’absence de la personne chargée de les utiliser. Je 
suis d’accord avec cette remarque. 

 

 
Avis du CE : avis conforme    

 
Avis du CE : avis conforme  
  

 
Avis du CE : avis conforme, le respect de cette norme est évidente vis-à-vis des 

riverains.     
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Avis du CE : je ne vois pas ou se trouve la différence entre deux dispositifs séparés ou 
non par une voie routière ou une voie ferrée. Avis conforme à l’avis de la ville.   

 

 
Avis du CE : les clôtures, constituées de panneaux pleins, sont plus qualitatives que 
des clôtures grillagées qui peuvent être plus facilement détériorées.  
  

 
Avis du CE : avis conforme  

 
 

Courrier de monsieur Dhinaut 
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Avis du CE : avis conforme, un règlement se doit d’être appliqué sinon il n’était pas 

utile de le réviser. 
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Courrier de l’UPE du 28 octobre 2021  
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Le document dans sa totalité, figure en annexes. 
    
 

           3-3 Notification du procès-verbal de synthèse des observations.  

Le 18 novembre, 2021, j’ai adressé, par mail, mon procès verbal de synthèse en 
mairie de Nogent sur Oise à l’attention de madame Duccaroz. 
 

           3-4 Réception du mémoire en réponse de la mairie de Nogent sur 

Oise en réponse au  procès-verbal de synthèse du commissaire 
enquêteur. 

 
Le 22 novembre 2021, j’ai reçu de la mairie de Nogent sur Oise la réponse à mon 

procès verbal de synthèse suite aux observations de l’UPE ( son courrier du 21 octobre 
2021). 
 

Mes réponses à ce courrier sont en italiques et de couleur bleu. 
 

Réponses au PV de M. Martin, Mme Pequignot, Mme Ducarroz, 22/11/21, 
document de travail 

 

  

Observations du commissaire enquêteur sur les réponses de la ville de Nogent 

sur Oise. 

RLP / 22 novembre 2021 
Réponse de la Ville de Nogent-sur-Oise au PV du Commissaire enquêteur 

M.Martin, aux propositions émises par l’UPE 

    « Concernant l’offre « grand format », il n’est pas tenu compte des possibilités de 

transformation en formats 2 m² et 4 m². » 
 Réponse : pour les publicités scellées au sol, de grands formats sont autorisés en 
zone 2, à savoir 12 m² conformément à la règlementation nationale. Concernant le 

mobilier urbain (publicité scellée au sol), il est limité à 8 m².  
Observation du Commissaire enquêteur 

Avis conforme 
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   « Afin de tenir compte de la volonté de la commune de Nogent-sur-Oise de protéger 

le bâti, le cadre de vie sur rue et les résidents, nous suggérons de modifier la rédaction 
de l'article 2 reproduit ci-dessus comme suit : 

« Elles ne peuvent être placées à moins de 5 mètres au droit des façades d'immeubles 

d'habitation qui abritent l'entrée principale (façade sur rue). » 

 Réponse : la commune est d’accord pour répondre favorablement à cette demande.  
Observation du Commissaire enquêteur 

Il ne faut pas oublier que les riverains qui acceptent des panneaux 
publicitaires sur leur terrain reçoivent des indemnités de la part des 
publicitaires et qu’il faut être vigilant quant à ce mode de publicités et à leur 

implantation. 
 Je demande donc à la ville de Nogent sur Oise de revoir cette distance, cela 

paraitra en recommandation.  
 

   « Afin de rétablir un certain équilibre entre le domaine privé et le domaine 

ferroviaire, nous suggérons de compléter cette disposition par les alinéas suivants : 
 Deux dispositifs publicitaires maximum par emplacement : règle d'interdistance de 80 

mètres entre chaque dispositif publicitaire ou groupe de deux dispositifs;  

Aucune distance n'est à respecter entre deux dispositifs publicitaires (ou groupe de 

deux dispositifs) séparés par une voie routière ou par une voie ferrée. » 

 Réponse : avis défavorable de la commune, car l'impact paysager est le même qu'il y 
ait coupure ou non.  
Observation du Commissaire enquêteur 

Avis conforme, l’impact est de même nature, les panneaux étant toujours 
placés au dessus des clôtures, la  visibilité de ces derniers restera la même en 

matière de pollution visuelle.  
 

 

   « Afin d'éviter tout risque juridique, nous préconisons de préciser à l'article 2 
reproduit ci-dessus la mention suivante : 

        " Ce règlement s'applique sans préjudice des prescriptions prises en application 
d'autres législations, notamment celles concernant les monuments historiques (sous 
réserve de la levée d'interdiction relative prévue au titre 2 : dispositions générales). » 

 Réponse : la commune est d’accord pour répondre favorablement à cette demande.   
Observation du Commissaire enquêteur 

Je partage l’avis de la ville de Nogent sur Oise. 
 
 

    Modification de la définition des clôtures ajourées (p.23 du document de l’UPE) : 
 Réponse : la commune est d’accord pour répondre favorablement à cette demande.   

Observation du Commissaire enquêteur 
Avis conforme 
 

    Définition des palissades de chantier : 
 Réponse : la commune n’y est pas favorable, les palissades sont plus qualitatives en 
panneaux pleins qu’en grillage. 

Observation du Commissaire enquêteur 
Je partage l’avis de la ville de Nogent sur Oise, il est préférable d’avoir une 

clôture aveugle pour cacher certaines parties du chantier, cela évitera 
également  les éventuelles intrusions  facilitées par des clôtures légères et 

ajourées.  
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            3-5 Observations des Personnes publiques associées (PPA), avis 

du CE. 
 

Voici la liste des Personnes Publiques Associées qui ont été en 
communication du dossier de révision du RLP 
 

MRAE  Lille 

ACSO    Creil 
CAUE60  60000 Beauvais 

CCI   Beauvais 
Conseil Départemental Beauvais 

Chambre d’Agriculture        Beauvais 
Chambre des métiers          Beauvais 
Région Hauts de France           Lille 

Ville de Creil 
DDT  Beauvais 

DDT Senlis 
GRT gAz région Val de Seine           Génévilliers 
Ville de Laigneville 

Ville de Montataire 
Ville de Monchy saint Eloi 

Préfecture de l’Oise 
Service départemental de l’architecture et du patrimoine            Compiègne 
SDIS 60           Beauvais 

SE 60               Tillé 
SNCF immobilier   Lille 

Sous Préfecture de Senlis 
Ville de Saint Vast les Mello 
Syndicat mixte du bassin creillois et des vallées Bréthoises            Montataire 

VNF  Paris 
Ville de Villers saint Paul 

Syndicat Mixte du Scot du Grand Creillois, Communauté d’agglomération Creilloise    
Montataire 

 
Ce dossier envoyé aux Personnes Publiques Associées, n’a pas reçu d’avis de 
ces dernières. 
 

Le commissaire enquêteur n’a donc rien à dire sur ce sujet. 
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ANNEXES 
 

 

N°                                  DESIGNATION 

 

1 Décision de nomination du commissaire enquêteur 

2 Arrêté prescrivant l’enquete publique 

3 Annonces parues dans les journaux 

4 Affiche à la mairie de Nogent sur Oise 

5 Courrier de l’UPE pour la concertation + power point 

6 Courrier de l’UPE lors de l’enquete publique 

7 Photos prises au cours de ma visite 
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1 Décision de nomination du commissaire enquêteur 
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2 Arrêté de monsieur le Maire prescrivant l’enquete publique 
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3 Annonces parues dans les journaux 

 

 

Oise Hebdo édition du 13/10                           Oise Hebdo édition du 22/10 
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Le Courrier Picard  édition du  13/10                 et du 23/10   
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4 Affiche à la mairie de Nogent sur Oise 

 

         
 

                                                     

 

 

 

 

 

 

      

 

               



29 

 

Commune de Nogent sur Oise. Révision du règlement local de publicité  

Enquête publique du 11 octobre au 12 novembre 2021      décision du 28/07/2021 N° E21000103/80 

5    Courrier de L’UPE lors de la concertation 
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6 Courrier de l’UPE lors de l’enquete publique 

 

 



37 

 

Commune de Nogent sur Oise. Révision du règlement local de publicité  

Enquête publique du 11 octobre au 12 novembre 2021      décision du 28/07/2021 N° E21000103/80 
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7 Photos prises au cours de ma visite 

 
 
 

Voici un petit mailing de publicités en zone commerciale du Saulcy 
 

 

                 
 

 

 

              
 

 

 

 

Voici d’autres exemples de panneaux publicitaires. 
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Des publicités près des habitations. 
 
 

             
 

 

  
 

 

Publicités le long d’une route départementale 
 

                    
 

 

Fait à cempuis le 06/12/2021 

P martin 

Commissaire enquêteur 


